
Les blocs économiques régionaux : un fait accompli? 

Résumé 

Certains voient la formation de blocs économiques régionaux comme une 
menace potentielle à la libéralisation multilatérale et aux nations commerçantes moins 
influentes comme le Canada. Toutefois, la polarisation croissante de l'économie 
mondiale autour de la « triade » États-Unis, Union européenne et Japon n'est peut-être 
pas aussi accentuée qu'on pourrait généralement le croire, malgré la régionalisation 
accrue des politiques observée en Europe, et plus récemment, en Amérique du Nord. 
De plus, la régionalisation -- même marquée -- de l'économie mondiale ne menace pas 
nécessairement la mondialisation ou le multilatéralisme. 

Après avoir examiné les questions de l'émergence de blocs économiques 
régionaux et des effets potentiels de l'intégration économique régionale sur la 
mondialisation et le bien-être économique, l'auteur du présent document tire les trois 
grandes conclusions suivantes : 

• les blocs régionaux, lorsqu'ils sont mesurés par les structures des échanges et 
des investissements réels, ne sont pas aussi facilement définissables qu'on le 
croit parfois par des concepts plus visibles basés sur des arrangements 
juridiques ou politiques; 

• la mondialisation et la régionalisation ne sont pas des concepts qui s'excluent 
mutuellement ou qui se situent aux antipodes, et la régionalisation ne réduit pas 
nécessairement le bien-être réel sur le plan mondial; 

• la tripolarisation rapide de l'économie mondiale n'est pas encore aussi évidente 
qu'on le croit généralement, malgré les signes montrant l'émergence possible 
de grands centres commerciaux régionaux. 

Il est important de noter que les accords commerciaux n'impliquent pas 
nécessairement des blocs commerciaux. Il est possible d'avoir un bloc commercial 
sans accord commercial, et inversement. Seuls les facteurs économiques déterminent 
les blocs économiques; les accords politiques et juridiques ne révèlent à proprement 
dit qu'une intégration politique ou juridique. Il faut aussi comprendre que les décideurs 
ne devraient pas s'inquiéter de la formation de blocs économiques, sauf pour leurs 
effets sur le bien-être. Par exemple, les effets commerciaux de la régionalisation ne 
sont importants qu'en raison de leur incidence sur le bien-être. Il faut donc 
comprendre que les blocs commerciaux, ou d'autres formes d'intégration économique 
régionale, ne sont pas nécessairement néfastes. 

La régionalisation et la mondialisation sont souvent vues comme des antithèses. 
Mais elles peuvent être des réactions logiques et concertées à des stimuli micro- 
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